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I/ Comptes administratifs 2015 

Budget principal (voté à l’unanimité) / Budget Eau et Assainissement (voté à l’unanimité) / Budget 

Remontées Mécaniques (voté à 11 voix pour, 1 contre : L. PASCAL, 2 abstentions : N. ESCLAPEZ, G. 

CHABOT) / Budget Cantine (voté à l’unanimité) / Budget Chaufferie (voté à l’unanimité) / Budget 

Transports Scolaires (voté à l’unanimité) / Budget Caveaux (voté à l’unanimité) / Budget CCAS (voté à 

l’unanimité) 

II/ Comptes de gestion 2015 

L’ensemble des comptes de gestion est voté à l’unanimité. 

III/ Affectation des résultats 2015  

Les affectations des résultats 2015 proposées sont votées à l’unanimité pour tous les budgets sauf celui des 

Remontées Mécaniques (voté à 12 voix pour, 1 contre : L. PASCAL, 2 abstentions : N. ESCLAPEZ, G. 

CHABOT) 

IV/ Restes à réaliser 2015  

BUDGET PRINCIPAL : 491 200,00 € en dépenses et 247 200,00 € en recettes (voté à 12 voix pour, 2 

contre : L. PASCAL, G.CHABOT, 1 abstention : N. ESCLAPEZ) 

BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT : 145 780,00 € en dépenses et 81 000,00 € en recettes (voté à 

l’unanimité) 

BUDGET REMONTEES MECANIQUES : 3 244 100,00 € en dépenses et 3 300 000,00 € en recettes (voté 

à 12 voix pour, 2 contre : L. PASCAL, G.CHABOT, 1 abstention : N. ESCLAPEZ) 

V/ Modification du PLU  

Validation des 7 objets concernés par la modification, commande au bureau d’études AUAD pour un 

montant de 13 720,00 €, demande de subvention auprès de l’Etat. Voté à l’unanimité. 

VI/ Nouveau parking au centre du village : acquisition d’un terrain  

Acquisition de la parcelle AB173 d’une surface de 1 522 m2 au tarif de 18,00 € le m2. Voté à 14 voix pour 

et 1 voix contre (L. PASCAL). 

VII/ Aménagement de la Place d’Armes  

Demande de subvention européenne LEADER pour l’étude de faisabilité estimée à 24 900,00 € HT. Voté 

à l’unanimité. 

VIII/ Travaux de voirie Grande Rue 

Demande de subvention Amendes de Police auprès du Conseil Départemental et Réserve Parlementaire 

pour les travaux estimés à 19 328,80 € HT. Voté à l’unanimité. 

IX/ Demande de subvention acquisition véhicule services techniques communaux 

Demande de subvention sur le fonds FODAC pour un montant de 9 040,00 € maximum. Voté à l’unanimité. 
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X/ Maison du Mulet  

● Validation commande maîtrise d’œuvre au cabinet PRoBATp pour un montant de 87 500,00 €. 

Voté à 12 voix pour, 2 voix contre (L. PASCAL et G. CHABOT), 1 abstention (N. ESCLAPEZ) 

● Demande de subvention LEADER aménagements extérieurs pour les travaux estimés à 63 655,90 

€ HT. Voté à 12 voix pour et 3 abstentions (L. PASCAL et G. CHABOT, N. ESCLAPEZ) 

XI/ Validation Agenda Accessibilité pour mise en conformité des établissements communaux 

recevant du public sur 5 ans de 2016 à 2021. Voté à l’unanimité 

XII/ Projet de réaménagement du Grand-Puy 

● Validation d’un emprunt auprès de la Banque Postale à hauteur de 500 000,00 € sur 20 ans au taux 

fixe de 2,30% (échéance annuelle constante de 31 470,76 €). Voté à l’unanimité. 

● Mise à l’enquête publique du permis d’aménager, du permis de construire et de l’étude d’impact 

sur le projet. Voté à l’unanimité. 

● Validation commande marché terrassements à l’entreprise Sarl Stéphane TRON pour un montant 

de 53 194,41 € HT. Voté à l’unanimité. 

XIII/ Paiement régularisation URSSAF 

Autorisation de paiement de la régularisation 2008-2009-2010 pour un montant maximal de 40 448,96 €. 

Voté à l’unanimité. 

XIV/ Tarifs 

● Transports en bus : Seyne-Le Fanget = 70,00 € TTC ; Selonnet-Le Fanget = 80,00 € TTC ; Montclar-

Le Fanget = 120,00 € TTC ; Barles-Le Fanget = 150,00 € TTC. Voté à l’unanimité. 

● Location gymnase : 150,00 € TTC les 6 demi-journées. Voté à l’unanimité. 

XV/ Conventions 

● Enfouissement réseaux télécom et électricité au quartier de la Tourre avec paiement d’une 

participation communale au Syndicat d’Energie 04 pour un montant de 25 899,56 € TTC. Voté à 

l’unanimité. 

● Conventions pastorales. Autorisation du Maire à signer les conventions à intervenir avec les 3 

groupements pastoraux de la Grande Montagne, du Grand-Puy et de Négron avec une légère augmentation 

du tarif précédent. Voté à l’unanimité. 

● Conventions Cotaxi et Navettes. Autorisation du Maire à signer les conventions à intervenir avec 

l’Office de Tourisme Blanche Serre Ponçon pour participer financièrement aux services de cotaxi et 

navettes. Voté à l’unanimité. 

● Convention de mise à disposition de personnel avec l’USB. Autorisation du Maire à signer la 

convention à intervenir avec l’USB pour mise à disposition d’un de leur agent afin d’assurer en partie 

l’encadrement et l’animation des activités sportives dans les écoles de Seyne. Voté à l’unanimité. 

XVI/ Questions diverses 

● Défraiement activités périscolaires. Défraiement de Mme COTTA pour l’activité Zumba à hauteur de 

20,00 € par séance. Voté à l’unanimité. 

● Contribution au Pays Dignois. En tant que commune adhérente il convient de verser la somme de 1 € 

par habitant soit 1 436 €. Voté à l’unanimité. 

● Participation local de la Bugade. Contribution de 255 € pour l’année 2016 pour l’occupation de 

l’écomusée de la Bugade. Voté à 14 voix pour et 1 abstention (L. PASCAL). 

 

Séance levée à 23h50. 


